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LES FRAIS DE FORMATION POUR LES ETUDIANTS ISSUS DE LA 
FORMATION INITIALE 

(sortis du système scolaire depuis moins d’un an) 
 
 

Les règlements se font par chèque à l’ordre de : 
IFSI PARIS SAINT JOSEPH 

 
 

Frais d’inscription  
 

L’inscription à l’IFSI comprend 
l’inscription à l’Université Paris 

Descartes. 
 

 Des frais supplémentaires 
d’accès aux prestations de 
l’Université seront définis 

ultérieurement : SUAPS (Service 
Universitaire des Activités Physiques et 

Sportives), le SUMPPS (Service 
Universitaire de Médecine Préventive et 

de Promotion de la Santé), les BU 
(Bibliothèques Universitaires) 

 

 
 
 
 

1 chèque de XXX euros 
encaissé le 30/09/2010 

 
ou 
 

3 chèques de XX euros 
encaissés le 30/09/2010, 
30/10/2010 et 30/11/2010 

 
 
 
TARIF NON COMMUNIQUE A 

CE JOUR 
 
 
Pour l’année 2010/2011, le tarif 

sera communiqué à la pré-
rentrée  

(à titre indicatif : 171 euros pour 
2009/2010) 

 
 

Frais de sécurité sociale 
étudiante  

 
L’inscription pour l’année 

universitaire 2010/2011 est  
OBLIGATOIRE pour TOUS les 

étudiants qui ont entre 16 ans et 
28 ans entre le 1er octobre 2010 

et le 30 septembre 2011. 
La cotisation est dûe sauf cas 

particuliers : se référer au 
tableau de l’assurance maladie. 

 
L’IFSI Paris Saint-Joseph 
propose le choix entre 2 
organismes étudiants : 

 
- la SMEREP 

- la LMDE 
 

Des stands SMEREP et LMDE 
seront organisés le jour de la 

pré-rentrée de façon à orienter et 
à faciliter les démarches des 

étudiants. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 chèque de 200 euros encaissé 
le 31/12/2010 

 
ou 
 

3 chèques de 66,66 euros 
encaissés le 31/12/2010, 
31/01/2011 et 28/02/2011 

 
 
 
 
 
 
 

Pour l’année 2010/2011 
 
 
 
 

200  euros  
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TABLEAU DE L’ASSURANCE MALADIE – RENTREE UNIVERSITA IRE 2010-2011 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

Frais de scolarité  
 

Non dûs pour les candidats pris 
en charge par leur employeur 
dans le cadre d’un congé de 

formation 

 
 
 
 

1 chèque de 460,50 euros 
encaissé le 30/09/2010 

 

 
 
 
 

Pour l’année 2010/2011 

 ou 
 

460,50 euros 

 3 chèques de 153,50 euros 
encaissés le 30/09/2010, 
30/10/2010 et 30/11/2010 

 

 
 

 
Frais de tenues de stage  

 

 
Les informations seront données 
en début d’année scolaire pour 

leur achat 
 

 

 
 

 
Equipement informatique  

 

 
Un centre de documentation et 
d’information est ouvert du lundi 
au vendredi sur le site de l’IFSI, 
ainsi qu’une salle informatique 

de 9 postes connectés à internet. 
 

 
Nous vous recommandons 
toutefois de vous équiper d’un 
ordinateur et d’une connexion 
internet. 

 


